
La procédure de compensation collective agricole en Normandie 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté de déconsignation 
 

non 
 

Convention entre le maître d’ouvrage et l’État  
 

Arrêté de consignation : CDC service bancaire 
1 maître d’ouvrage = 1 compte 

 

Le maître d’ouvrage choisit une mesure ou la 
CDPENAF propose au maître d’ouvrage une mesure 

qu’il accepte 
 

Le maître d’ouvrage informe le préfet de la mise en œuvre des mesures de 

compensation collective agricole 

Le maître d’ouvrage a-t-il identifié une mesure (projet) de compensation collective agricole ? 
 

Le maître d’ouvrage peut-il financer 
lui-même la mesure de 

compensation ? 

Versement de la somme au porteur de projet en charge de la mise 
en œuvre de la mesure de compensation collective agricole 

 

oui 
 

oui 
 

non 
 

Le maître d’ouvrage envoie l’étude préalable au préfet 

Le préfet saisit la CDPENAF  (DDT(M))

Avis simple motivé de la CDPENAF (sous 2 mois / date de saisine) en vue de l’avis du préfet sur : 

 l’existence d’effets négatifs notables sur l’économie agricole 

 la nécessité de mesures de compensation collective 

 la pertinence et la proportionnalité des mesures proposées par le maître d’ouvrage 

La CDPENAF peut proposer des adaptations ou compléments à ces mesures et émet des 

recommandations sur leur mise en œuvre 

 

L’avis motivé du préfet est notifié au maître d’ouvrage et à l’autorité décisionnaire 
sous 4 mois / réception de l’étude préalable 

Si des mesures de compensation collective agricole sont nécessaires : le 

préfet publie l’étude préalable et son avis 

si
 a

vi
s 

d
éf

av
o

ra
b

le
 

Si avis favorable 
 

Échanges préalables avec la DDT(M) 
 

Concertation préalable des acteurs locaux et agricoles  
 

si avis favorable CDPENAF et préfet 
 

 


